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COUPE NATIONALE VETERANS
25 février 2012 – BAINS LES BAINS
· Elle est réservée aux joueurs et joueuses licenciées à la FFTT des catégories « VETERANS » (+ de 40 ans au 1er janvier 2012).

· Trois tableaux sont organisés et sont qualificatifs pour l’échelon national.
· Tableau A : + de 40 ans (au 1er janvier 2012)

· Tableau B : + de 50 ans (au 1er janvier 2012)

· Tableau C : + de 60 ans (au 1er janvier 2012)

· Les rencontres se dérouleront en 5 parties (dans l’ordre suivant AX-BY-double-AY-BX).
· Chaque équipe peut être de 2 joueurs ou de 4 joueurs (2 pour les simples et 2 autres pour les doubles). Elle peut comprendre exclusivement des Messieurs, des Dames ou peuvent être mixtes.

· Possibilité de constituer une équipe de 2 joueurs d’un même département et de clubs différents, sous certaines conditions (voir article 10, pages 145-146 des règlements sportifs 2011).

· Dates et lieux prévus pour le tour régional : 25 février 2012 – Gymnase municipal – cité scolaire Le Chesnois à BAINS LES BAINS.
· Juge arbitre : Allain VOYEN - ( :03.29.30.40.05. - allainvoyen@hotmail.com 
· Début des rencontres : 14h00 – pointage 13h30

· Dates prévues pour la finale nationale : 2 et 3 juin 2012 à COURNON (63).
· Les droits d’engagement de 8€ par équipe sont à adresser avec l’engagement pour le 21 février dernier délai.

Ce bulletin d’engagement tient lieu de convocation.

(----------------------------------------------------------------------------------------------------
COUPE NATIONALE VETERANS

Bulletin d’engagement à retourner à 
LLTT – 13 rue Jean Moulin – BP 70001 – 54510 TOMBLAINE
pour le 21 février 2012
CLUB :………………………………………………………………

Désire engager
…………………….équipes en tableau A




…………………….équipes en tableau B




…………………….équipes en tableau C

Ci-joint, un chèque de ……………X 8€ = …………… à l’ordre de la LLTT.

